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(Texte définitif.)

Le Sénat a adopté sans modification, en première lecture, le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale en première lecture, dont
la teneur suit :
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Article unique.

Est autorisée l'approbation de l'accord de coopération pour la
protection des côtes et des eaux de l'Atlantique du Nord-Est contre la
pollution, signé à Lisbonne le 17 octobre 1990 et dont le texte est
annexé à la présente loi ( 1 ).

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 13 avril 1993.

Le Président,

Signé : RENÉ MONORY.

( 1 ) Nota : voir le document annexé au n 2938 Assemblée nationale (9e législ.).


